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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

PROJET DE DÉCRET
portant assentiment, pour ce qui concerne les matières dont l'exercice a été transféré par la
Communauté française à la Région wallonne, à l’Accord économique et commercial global

(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, et à son instrument interprétatif commun

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de
la Constitution, des matières visées aux articles 127 et
128 de celle-ci.

Art. 2
L’Accord économique et commercial global

(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’autre part, fait à
Bruxelles le 30 octobre 2016, et son instrument inter-
prétatif commun, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 3
Les modifications à l’Accord économique et com-

mercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, adoptées en appli-
cation des articles 13.9, §3, et 19.18 de l’Accord, sorti-
ront leur plein et entier effet.


